
Attention à la marche

L’EEE amènerait une participation 
élargie au marché unique (énergie 
etc.). Pour la protection douanière 
de l’agriculture, le niveau garanti par 
l’accord agricole actuel serait 
admissible. La Norvège, l’Islande et 
le Liechtenstein évaluent positivement 
leur participation à l’EEE.

Les marches en dessous de la 
voie bilatérale seraient plus une 
chute qu’une paisible descente : 
pour l’économie, la recherche et la 
jeunesse. Dans le secteur agricole 
et alimentaire, les marchés d’ex-
portation et la protection douanière 
s’effondreraient.

Rester sur la même marche est sans 
alternative. Vers le haut menace le 
référendum contre l’EEE, vers le bas, 
la débandade de l’économie. La Suisse 
agricole doit aider au rapprochement 
avec la communauté de valeurs euro-
péenne et à la résolution pragmatique 
des questions institutionnelles.

Monter l’escalier Descendre l’escalier Rester où nous sommes

« L’escalier de Barnier » est apparu pendant les négociations du Brexit. Il montre 
les alternatives possibles dans les relations avec l’UE et met en évidence le statut 
privilégié de la Suisse grâce aux accords bilatéraux.
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Les partenaires des secteurs agricole et alimentaire 

doivent prendre davantage de responsabilités en 

faveur des accords bilatéraux avec l’UE. Parce 

qu’ils profitent particulièrement de relations étroites 

et fiables avec nos pays voisins.Fiche d’information
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